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Entrée en vigueur de lois

Gouvernement du Québec

Décret 45-2004, 21 janvier 2004
Loi sur l’Agence nationale d’encadrement
du secteur financier (2002, c. 45)
— Entrée en vigueur de certaines dispositions

CONCERNANT l’entrée en vigueur de certaines dispo-
sitions de la Loi sur l’Agence nationale d’encadrement
du secteur financier

ATTENDU QUE la Loi sur l’Agence nationale d’encadre-
ment du secteur financier (2002, c. 45) a été sanctionnée
le 11 décembre 2002 ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 750 de cette loi,
modifié par l’article 178 de la Loi modifiant la Loi sur
les assurances et d’autres dispositions législatives
(2002, c. 70), les dispositions de cette loi entreront en
vigueur à la date ou aux dates fixées par le gouverne-
ment, à l’exception de l’article 63, du paragraphe 2° de
l’article 179, du paragraphe 2° de l’article 197, de l’arti-
cle 213, du paragraphe 3° de l’article 214, de l’article 220,
du paragraphe 3° de l’article 221, du paragraphe 2° de
l’article 231, des articles 233 à 239, 242, 245, 306, 309,
du paragraphe 1° de l’article 310, des articles 315, 334,
335, 337, 350, 353, 356, du paragraphe 2° de l’article 357,
du paragraphe 1° de l’article 359, des articles 362, 377,
383, 387, des paragraphes 1°, 2° et 3° de l’article 407,
des articles 409, 459, 471, 490, 504, 511, 514, 541, 553,
du paragraphe 1° de l’article 559, des articles 563 et 567,
du paragraphe 1° de l’article 569, de l’article 582, du
paragraphe 1° de l’article 589, du paragraphe 1° de
l’article 590, du paragraphe 2° de l’article 591, des
articles 592, 593, 597, 600, 605 à 609, 612, 623, des
paragraphes 1° et 2° de l’article 624, des articles 625,
626, 627, 628, 630, 632 à 637, 640, 641, 653, 686, 690,
691, 692, 693, 704, 732 à 738, 745, 746 à 749 et 750 qui
entrent en vigueur le 11 décembre 2002, et des articles 694
et 741 qui entreront en vigueur à la date de l’entrée en
vigueur de l’article 7 ;

ATTENDU QUE le décret n° 111-2003 du 6 février
2003 a fixé au 6 février 2003 la date de l’entrée en
vigueur des premier et troisième alinéas de l’article 116,
des articles 117 à 152, de l’article 153 à l’exception du
cinquième alinéa, des articles 154 à 156, 485 et du
paragraphe 3° de l’article 689 de cette loi ;

ATTENDU QUE le décret n° 542-2003 du 16 avril 2003
a fixé au 16 avril 2003 la date de l’entrée en vigueur des
articles 1 à 3, 20 à 22, 25 à 32, du premier alinéa de
l’article 33, de l’article 36 et des articles 39 à 47 de cette
loi ;

ATTENDU QUE le décret n° 1271-2003 du 3 décembre
2003 a fixé au 3 décembre 2003 la date de l’entrée en
vigueur des articles 92, 95, 97 à 102, 106 et des articles 108
à 115 de cette loi ;

ATTENDU QU’il a lieu de fixer au 1er février 2004, au
1er juin 2004, au 1er août 2004 et au 1er janvier 2005 la
date de l’entrée en vigueur de certaines autres disposi-
tions de cette loi ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE soit fixée au 1er février 2004 la date de l’entrée en
vigueur des articles 4 à 19, 23, 24, du deuxième alinéa
de l’article 33, des articles 34, 35, 37, 38, 48 à 62, 64
à 91, 93, 94, 96, 103, du deuxième alinéa de l’article 104,
des articles 105, 107, 157 à 178, des paragraphes 1° et 3°
de l’article 179, des articles 180 à 196, des paragraphes 1°
et 3° de l’article 197, des articles 198 à 212, des paragra-
phes 1° et 2° de l’article 214, des articles 215 à 219, des
paragraphes 1° et 2° de l’article 221, des articles 222
à 230, du paragraphe 1° de l’article 231, des articles 232,
240, 241, 243, 244, 246 à 263, de l’article 264 dans la
mesure où il édicte l’article 7 de la Loi sur les clubs de
chasse et de pêche (L.R.Q., c. C-22), de l’article 265, de
l’article 266 dans la mesure où il édicte l’article 11 de la
Loi sur les clubs de récréation (L.R.Q., c. C-23), des
articles 267 à 274, 276 à 279, de l’article 280 dans la
mesure où il édicte l’article 14 de la Loi sur les compa-
gnies de cimetière (L.R.Q., c. C-40), de l’article 281, de
l’article 282 dans la mesure où il édicte l’article 52 de la
Loi sur les compagnies de cimetières catholiques romains
(L.R.Q., c. C-40.1), des articles 283 et 284, de l’article 285
dans la mesure où il édicte l’article 98 de la Loi sur
les compagnies de gaz, d’eau et d’électricité (L.R.Q.,
c. C-44), des articles 286, 288, 289 et 291 à 293, de
l’article 294 dans la mesure où il édicte l’article 15 de la
Loi sur la constitution de certaines églises (L.R.Q., c. C-63),
des articles 295 à 305, 307, 308, du deuxième para-
graphe de l’article 310, des articles 311 à 314, 316 à 333,
336, 338 et 339, de l’article 340 dans la mesure où il
édicte l’article 19 de la Loi sur les corporations religieuses
(L.R.Q., c. C-71), des articles 341, 344 à 346, 348, 349,
351, 352, 354, 355, du paragraphe 1° de l’article 357, du
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paragraphe 2° de l’article 358, des articles 360, 363
à 372, du paragraphe 1° de l’article 374, des articles 375,
376, 379 à 382, 385, 386, 388, 389, 391 à 399, 401, 402,
404 à 406, du paragraphe 4° de l’article 407, des arti-
cles 408, 410 à 415, 417, 419 à 444, 446 à 458, 460
à 470, 472 à 482, 486 à 489, 492 à 501, de l’article 502
dans la mesure où il édicte l’article 22 Loi sur les évêques
catholiques romains (L.R.Q., c. E-17), des articles 503,
505 à 508, de l’article 509 dans la mesure où il édicte
l’article 75 de la Loi sur les fabriques (L.R.Q., c. F-1),
des articles 510, 512, 513, 515 à 538, 540, 542, 543, de
l’article 544 dans la mesure où il édicte l’article 34 de la
Loi sur la liquidation des compagnies (L.R.Q., c. L-4),
des articles 545 à 547, 549 à 551, 554 à 558, du para-
graphe 2° de l’article 559, des articles 560 à 562, 564
à 566, 568, du paragraphe 2° de l’article 569, des arti-
cles 570 à 581, 583 à 588, du paragraphe 2° de l’arti-
cle 589, du paragraphe 2° de l’article 590, du para-
graphe 1° de l’article 591, des articles 594 à 596, 598,
599, 601 à 604, 610, 611, 613, de l’article 614 dans la
mesure où il édicte l’article 7 de la Loi sur les sociétés
nationales de bienfaisance (L.R.Q., c. S-31), de l’arti-
cle 615, de l’article 616 dans la mesure où il édicte
l’article 4 de la Loi sur les sociétés préventives de cruauté
envers les animaux (L.R.Q., c. S-32), des articles 617
à 619, de l’article 620 dans la mesure où il édicte l’arti-
cle 30 de la Loi sur les syndicats professionnels (L.R.Q.,
c. S-40), des articles 621, 622, du paragraphe 3° de
l’article 624, des articles 629, 631, 638, 639, 642 à 652,
654 à 685, 687, 688, des paragraphes 1°, 2°, 4° et 5° de
l’article 689, des articles 695 à 703, 705 à 726, 731, 739,
740 et 742 à 744 de la Loi sur l’Agence nationale d’enca-
drement du secteur financier (2002, c. 45), telle que
modifiée par la Loi modifiant la Loi sur les assurances et
d’autres dispositions législatives (2002, c. 70) et la Loi
donnant suite au discours sur le budget du 1er novembre
2001, à l’énoncé complémentaire du 19 mars 2002 et à
certains autres énoncés budgétaires (2003, c. 9) ;

QUE soit fixée au 1er juin 2004 la date de l’entrée en
vigueur du paragraphe 1° de l’article 358, du paragraphe 2°
de l’article 359, de l’article 373, du paragraphe 2° de
l’article 374 et des articles 445 et 730 de cette loi ;

QUE soit fixée au 1er août 2004 la date de l’entrée en
vigueur du premier alinéa de l’article 104 de cette loi ;

QUE soit fixée au 1er janvier 2005 la date de l’entrée
en vigueur des articles 342, 343, 361, 378, 384, 390,
400, 403, 416, 418, 483, 484, 491, 727, 728 et 729 de
cette loi.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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